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III NNN TTTRRROOODDDUUUCCCTTTIII OOONNN    
 

Les infirmiers prennent depuis peu u ne place unique chez les Sapeur s-Pompiers 

(SP) et leur rôle est en plein essor notamment dans le domaine du secours à 

victime. Cette évolution a été rendue possible grâce au décret de compétences 

inf irmiers régi par le Code de la S anté Publique du 29 juillet  2004  qui laisse 

notamment la possibilité aux infirmiers de travailler sur protocole.  

 

La prise en charge des patients, victimes en dehors de lõh¹pital, est en effet un 

enjeu majeur de santé publique. Il suffit de s e rappeler ¨ titre dõexemple des 

102 791 blessés sur les routes de France en 2006 pour sõen persuader1.  

Le premier échelon de secours à victime en France est constitué de secouristes 

bénévoles, de Sapeurs-Pompiers, dõambulanciers. Des systèmes équivalents ont 

été mis en place dans la plupart des pays développés.  

Il existe cependant des situations qui dépassent le champ de compétence légal 

de ces secouristes et la réponse est alors différente selon les pay s. 

Aux Etats Unis , se sont les Paramédics qui se chargent du secours à victime  avec 

pour principal objectif dõamener la victime le plus rapidement possible en milieu 

hospitalier. Ils interviennent après deux ans de formation (ils ont appris la 

biologie humaine, lõintubation, la conduite dõambulance, etc .).  

En France et dans quelques autres pays européens, la réponse à ces situations 

est centrée sur un système de médicalisation sur place qui correspond au SAMU  

dans lõhexagone. Ce système très performant se heurte cependant à des 

contraintes budgétaires qui freinent son extension. De plus, certaines situations 

de secours ¨ victime ne n®cessitent pas n®cessairement lõenvoi dõune ®quipe 

médicale de réanimation mobile mais dépassent néanmoins les compétences des  

secouristes. Cõest dans ce cadre quõinterviennent les Infirmiers Sapeurs-

Pompiers (ISP).  

                                            
1 http://www.preventionroutiere.asso.fr 

http://fr.wikipedia.org/wiki/29_juillet
http://fr.wikipedia.org/wiki/2004
http://www.preventionroutiere.asso.fr/
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Pendant mes études et lors de certains stages, jõai pu rencontrer plusieurs 

infirmiers travaillant dans différentes spécialités. Certains de ces infirmiers 

mettent le urs compétences au service de diverses  associations de secourisme ou  

auprès du Service Départemental dõIncendie et de Secours (SDIS) du Rh¹ne. 

Ces derniers se sont engagés comme ISP Volontaire et dépendent du Service de 

Santé et de Secours Médical (SSSM).  Lors du module optionnel «  Soins 

dõurgence è, jõai eu la possibilit® de rencontrer un ISP professionn el. Cela mõa 

permis dõapprofondir mes connaissances sur le sujet.  

Effectivement, l es ISP du Rhône sont habilités depuis le 1 er  mars 2006 à mettre 

en ïuvre, dans le cadre de leurs activités de secours à victime, des protocoles 

de soins dõurgence leur permettant dõintervenir sans pr®sence m®dicale, mais ils 

sont opérationnels seulement depuis le  1er  juin 2006. Depuis , le SSSM du 

département du Rhône enregistr e une forte évolution dans ses act ivités de 

secours à personne. Aucune analyse de son activité  nõa ®t® cependant encore 

effectuée , notamment sõagissant de la présence de s ISP sur le terrain.  

 

Bien quõexer­ant lõactivit® de SP depuis plusieurs années, je co nnais peu ces ISP. 

En effet, au cours des diff®rentes interventions que jõai pu effectuer, je nõai pas 

eu lõoccasion de travailler ¨ leurs côtés. Est -ce en raison de leur  développement 

récent , de lõ®volution du SSSM, de moyens humains infirmiers encore r®duits ou 

parce que notre secteur dõintervention se situe proche dõun centre hospitalier ? 

Afin de mieux  appréhender le positionnement de s ISP dans la chaîne des secours 

ainsi que leur  rôle dans le secours à victime, jõai entrepris des démarches auprès 

du SDIS du Rh¹ne dans le but dõeffectuer un stage dõobservation de quelques 

jours au sein du SSSM auprès des ISP .  

Suite à ces rencontres  et au terme de ma formation dõinfirmi¯re, je me suis donc 

interrogée sur la place de ce nouvel acteur dans la chaîne des se cours et plus 

particulièrement du rôle de ces «  infirmiers de lõurgence pr®-hospitalière  ». 

Quelles sont les responsabilit®s qui incombent ¨ ce nouvel acteur de lõurgence ? 
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Comment lõinfirmier est t-il pr®par® form®, ®valu® pour mettre en ïuvre ces 

protoco les ? 

Il mõa sembl® int®ressant de me centrer uniquement sur le département du 

Rhône en raison de son essor actuel concernant le secours à victimes  et du fait 

quõaucune enqu°te nõa ®t® faite sur le sujet jusquõ¨ ce jour.  

 

La problématique  à laquelle mon enquête tente de répondre est la  

suivante : 

« En quoi la  pr®sence de lõInfirmier Sapeur- Pompier protocolé du Rhône 

peut - elle optimiser la prise en charge des victimes lors dõurgences pr®-

hospitalières  ? ».  

 

Afin de répondre à cette question il convient dan s un premier temps de 

définir la  notion de  victime, de comprendre lõorganisation des secours en France  

ainsi que le fonctionnement et les missions du SDIS et de son SSSM. Je décrirai  

également le cadre qui entoure lõISP, ce nouvel acteur de la chaine des secours, 

son rôle et ses responsabilités sans oublier de décrire sa formation et les 

protocoles.  
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CCCAAADDDRRREEE   DDDEEE   RRREEEFFFEEERRREEENNNCCCEEE    
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111...    LLLaaa   vvviiicccttt iiimmmeee      
 

111... 111   DDDéééfff iii nnniii ttt iii ooonnn   

Mr B.Mendelsohon fondateur de la victimologie 2définit la victime comme « une 

personne qui subir ait des conséquences douloureuses causées par des facteurs 

dõorigines diverses (physiques, psychologiques, ®conomiques, politiques et 

sociales) ou par les catastrophes notamment naturelles  ». Face à la difficulté 

rencontrée, les réactions diffèrent selon l a personnalité propre à chacun.  

 

111... 222   PPPrrr iii ssseee   eeennn   ccchhhaaarrr gggeee   dddeee   lll aaa   vvviii cccttt iiimmmeee   pppaaarrr    lll eeesss   SSSaaapppeeeuuurrr sss--- PPPooommmpppiii eeerrr sss      

Aujourdõhui, les SP du Rhône ont une formation de secours à personnes 

comptabilisant 98  heures divisées en 5 modules spécifiques :  

- Lõorganisation des secours. 

- La s®curit® et lõalerte. 

- Les urgences vitales.  

- Les maladies et traumatismes.  

-  La surveillance et  lõaide aux déplacements.  

Cette formation permet dõeffectuer un premier bilan sur lõ®tat de la victime et 

de prodiguer l es gestes appropriés à chaque sit uation. Un recyclage annuel des 

connaissances est requis. Cependant, le secouriste est souvent démuni face à une 

personne qui souffre physiquement. Le seul soulagement quõil peut offrir est 

lõ®coute quõil a pour la victime en la rassurant, en lui parlant afin de détourner son 

attention de la douleur. Face à la détresse psycholo gique ou aux pathologies 

psychiatriques , le secouriste nõa pas de formation particuli¯re. Bien souvent, 

lõexp®rience r®p®t®e de situations d®j¨ v®cues par lõun des membres de 

lõ®quipage permet une relative prise en charge jusquõ¨ lõarriv®e dõun service 

dõurgence adapt®. 

                                            
2
 http://www.enm.justice.fr/Centre htm  

http://www.enm.justice.fr/Centre%20htm
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De nombreux centres de secours quadrillent le département et permettent une 

prise en charge rapide des victimes, en attendant plus ou moins longtemps le 

renfort du SAMU  selon la situation  g®ographique de lõintervention, par exemple 

lors dõarr°ts cardiaques sur la commune dõYzeron située dans les monts du 

lyonnais à plus de 25 Kilomètres  de Lyon où les SP de cette commune sont très 

souvent les premiers à intervenir . Ils p ratique nt les actes de secourismes 

appropriés  tel  que le massage cardiaque externe  jusquõ¨ lõarriv®e des secours 

médicalisés (soit +25mn) qui prendront le relais.  

Lõintervention des ISP au sein du SDIS 69 permet trait  une réponse de proximité 

adaptée aux secours à personne et une  mise en ïuvre plus rapide de traitements 

sp®cifiques (notamment lõadr®naline dans lõarr°t cardiaque). Il s constituerai ent  

un maillon supplémentaire dans la chaî ne des secours et assurerai ent le lien entre 

les SP et le SAMU.  

 

222...    LLLõõõooorrr gggaaannniiisssaaattt iiiooonnn   dddeeesss   ssseeecccooouuurrr sss   eeennn   FFFrrr aaannnccceee      
 

222... 111   UUUnnneee   mmmiii ssssssiiiooonnn   sssooouuusss   lll aaa   ttt uuuttt eeelll lll eee   dddeee   dddeeeuuuxxx    MMMiii nnniii sssttt èèèrrr eeesss      

En France « on ne transporte aux urgences que des victimes dont lõ®tat ne 

présente pas de    danger immédiat. Si une victime est dans un état grave, voir e 

critique, cõest lõh¹pital qui vient ¨ elle »3.  

La prise en charge des urgences  pré -hospitalières lors du secours à personnes 

incombe, sur un plan national, à deux grands Ministère s publics : le Ministère de 

la Santé et le Minist¯re de lõIntérieur.  

 Le Ministère de la San té pour lõAide Médicale Urgente, autrement dit le 

SAMU.  Sur un plan d®partemental, il est soumis ¨ lõautorit® de lõh¹pital dont il 

dépend ; il en constitue un service ou un p¹le dõactivit®. Celui-ci a pour objectif 

                                            
3
 http://www.secourisme-pratique.com/index.php  

 

http://www.secourisme-pratique.com/index.php
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de répondre par des moyens médicaux aux s ituati ons dõurgence.  

En 1989, une convention a été  signée entre le SDIS et le SAMU afin de 

permettre dõoptimiser la coordination du secours m®dical.  

 Le Ministère d e lõInt®rieur par le biais des Sapeurs-Pompiers. Ces 

derniers sont organisés en SDIS  sous lõautorit® du Préfet . Ils ont entre autre 

pour missions dõorganiser les moyens de secours, dõassurer les secours dõurgence 

aux personnes victimes dõaccidents, de sinistres  ou de catastrophes.  

Ces deux grands Minist¯res sont ®paul®s par des entreprises dõambulances 

privées pour le transport sanitaire non urgent et par différentes associations de 

secouristes bénévoles comme la Croix Rouge, la Croix Blanche, etc. Ces 

organismes sont à la disposition des pouvoirs publics (pompiers, SAMU, 

préfecture) pour la mi se en place des plans de secours.  

 

222... 222   LLLeeesss   SSSAAAPPPEEEUUURRR--- PPPOOOMMMPPPIII EEERRRSSS   eeennn   FFFrrr aaannnccceee   444    

Afin de comprendre pourquoi lõinfirmier fait partie int®grante de la cha´ne des 

secours au même titre que les  SP, une page dõhistoire sõimpose. 

D¯s lõantiquit®, lõ®mergence des grandes villes a rapidement exigé une 

organisation adaptée à la lutte contre les incendies. Cette tâche fut tour à tour 

assumée par les esclaves, les veilleurs de nuit, les filles de joie et les ouvriers du 

bâtiment. Il faut cependant attendre Napoléon 1 er pour voir l a création du 

premier corps de  SP. La lutte contre lõincendie ®tait quasiment lõunique mission 

de ces « soldats du feu  ».  

Ce nõest quõen 1925 quõun d®cret pr®voit la r®organisation des corps de SP en 

France en intégrant le secours à personne.  

En 1932, un numéro dõappel national des pompiers (le 18) est instauré . 

 

La loi du 3 mai 1996 (n°96 -369 art.1) permet la création dans chaque 

                                            
4
 Hors-série Géo pompiers 2002 M01542 p51_52 
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d®partement dõun ®tablissement public : le Service D®partemental dõIncendie et 

de Secours (SDIS)  qui regroupe tous les ce ntres dõincendie communaux dõun 

même département, permettant ainsi, une meilleure gestion et organisation des 

secours. Cõest ¨ ce moment que lõISP fait son apparition aux côtés de ces 

« soldats du feu  » avec la création du Service de Santé et de Secours Mé dical 

(SSSM), au sein du SDIS.  

Ce nouveau service organise son activité opérationnelle de manière à proposer 

une r®ponse gradu®e dans lõint®r°t du patient et dans le respect de la 

coordination avec le SAMU et des obligations de prompt s secours fixée  par 

lõarticle 24 du décret n°97 -1225 du 26 décembre 1997.  

Une étude rapide du SDIS du département du Rhône permet tra  de mieux 

appréhender ses missions et ses enjeux compte tenu de la superficie et de la 

population de ce département.  

 

333...    LLLeee   SSSeeerrr vvviiiccceee   DDDééépppaaarrr ttt eeemmmeeennnttt aaalll    dddõõõIII nnnccceeennndddiiieee   eeettt    dddeee   

SSSeeecccooouuurrr sss   (((SSSDDDIII SSS)))   ddduuu   RRRhhhôôônnneee   
 

Le directeur d®partemental du SDIS, sous lõautorit® du Préfet  et du conseil 

dõadministration gère plus de 5 .700 agents  : 69% sont des SP Volontaires,  24% 

des SP Professionnels et 3% des membres du SSSM 5. Ils sont réparti s dans cent 

soixante dix centres de secours . Ces acteurs ont à charg e de porter secours à 

quelques 1 600 000 habitants, répartis sur une superficie de 30  303 km² qui est 

divisée en 293 communes. La population se concentre à raison de 74% dans 

lõagglomération lyonnaise, les 26% restant se répartissa nt quant à eux sur le 

reste du territoire, en milieu rural .  

                                            
5Documentation interne  « présentation du  SDIS 69 », juillet 2004 
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   333... 111   LLLeee   SSSeeerrr vvviii ccceee   dddeee   SSSaaannnttt ééé   eeettt    dddeee   SSSeeecccooouuurrr sss   MMMééédddiii cccaaalll    (((SSSSSSSSSMMM)))    ddduuu   

RRRhhhôôônnneee      

Le décret 97 -1225 relatif ¨ lõorganisation des SDIS d®finit  la sphère de 

compétence dévolue au SSSM en lui attribuant des missions spécifiques et un 

personnel formé. Elle  permet également à ce dernier de  sõint®grer pleinement 

depuis d®but 2006 dans le dispositif de lõurgence pr®-hospitalière.  

Ses missions se sont étendues en raison dõun accroissement des risques de la vie 

moderne ce qui rend par ailleurs de plus en plus dangereuses les interventions 

des SP. Il a fallu inventer de nouveaux modes de réponse pour ces risques. Parmi 

ces réponses, on trouve dõune part les ISP dans les missions de secours à 

personnes et dõautre part, pour assurer la sécurité des SP en intervention par le 

biais des missions de soutien sanitaire.  

Les missions des SSSM sont multiples . Elles sont codifiées par lõarticle R 1424-

24 du Code Général des Collectivités  Territoriales 6 :  

- Surveillance de la condition physique des SP. 

- Soutien sanitaire aux interventions  du service incendie et de secours et soins 

dõurgences aux SP. 

- Médecine professionnelle et aptitude des SP volontaires et professionnels.  

- Conseil en mati¯re de m®decine pr®ventive dõhygi¯ne et de s®curit®. 

- Surveillance de lõ®tat de lõ®quipement m®dico-secouriste du service . 

- Participation aux opérations impliquant des animaux ou concernant la cha îne  

alimentaire.  

- Participation à la prévision et à  la prévention dans les domaines des risques 

naturels et technologiques.  

- Participation  aux missions de secours dõurgence et dõaide m®dicale d®finies par 

lõarticle L.1424-2 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et ¨ lõaide 

médicale urgente défin ie par lõarticle L.6311-1 du Code de la santé publique «  SU-

AMU ». 

                                            
6
 DO (directive opérationnelle) 2006-24 activations opérationnelles du SSSM de 23 mai 2006 
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333... 222   OOOrrr gggaaannniii sssaaattt iii ooonnn   ddduuu   SSSeeerrr vvviii ccceee   dddeee   SSSaaannnttt ééé   eeettt    dddeee   SSSeeecccooouuurrr sss   MMMééédddiii cccaaalll    

Ce service est composé de  SP : médecins, psychologues, vétérinaires, 

pharmaciens, infirmiers. Lõensemble de ce personnel est plac® sous lõautorit® 

hi®rarchique dõun m®decin chef7. Quand au suivi et à la gestion des ISP , elle se 

fait par lõinfirmier de chefferie par d®l®gation du m®decin chef. Dans le 

département du Rhône, le SSSM dispose  de 7 ISP professionnels  et de 90  ISP 

volontair es, dont 75 sont protocolé s. Les autres sont en cours de formation ou 

viennent dõint®grer le service de sant® et interviennent actuellement c omme 

secouristes aux cotés des  SP. Lõactivit® op®rationnelle des ISP a d®but® en mars 

2006 apr¯s lõactivation des protocoles, mais ce nõest que le 1er juin 2006 que le 

secours à personnes prend toute sa dimension  sur le terrain . Lõobjectif que sõest 

fi x® le SSSM du Rh¹ne est de permettre lõintervention dõun ISP en moins de 15 

minutes. Pour ce faire, une carte a été éta blie répertoriant les moyens 

disponibles et fixant un secteur dõintervention. Cõest ¨ ce d®lai de 15 minutes que 

nous nous référerons par la suite (annexe I ). 

 

Les moyens op®rationnels du SSSM concernant les ISP sõarticulent de la mani¯re 

suivante :  

- Lõinfirmier  de garde départemental  assure des missions de soutien sanitaire 

et de soins dõurgence 24h/24 365 jours par an.  

- Lõinfirmier dõastreinte d®partemental assure des missions de soutien sanitaire. 

Il est joignable en permanence et doit pouvoir rejoind re le Centre de Traitement 

dõAlerte (CTA) en moins dõune heure. 

- Les infirmiers de CI  en garde postés ou pouvant être alertés en complément  

(IAEC), ont pour mission de prodiguer  les soins dõurgence aux victimes  

notamment dans le cadre de la réponse gradué e. Ils peuvent aussi être sollicités 

pour du soutien sanitaire . Ils sont dot®s dõun bip dõalerte et dõun sac contenant le 

mat®riel dõurgence n®cessaire ¨ la r®alisation de protocoles. 

                                            
7http://pompiers.fr/  

http://pompiers.fr/
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- Lõofficier santé , le plus souvent un infirmier, assure des gardes de 1 2 heures 

en journée au CTA  où il est le conseiller technique de lõofficier SP de garde.  

Cõest ®galement le correspondant hospitalier. Il gère et coordonne les moyens 

opérationnels du SSSM.  

Dans le cadre de lõaide m®dicale urgente, la r®gulation m®dicale relève de la seule 

compétence du SAMU. Lõengagement des moyens du SSSM se fait soit ¨ la 

demande du m®decin r®gulateur du CRRA en compl®ment dõautres moyens d®j¨ 

engag®s, soit en amont par lõofficier sant® dans le cadre du prompt secours et en 

fonction des c ritères de gravité établie par la Directive Opérationnelle   (DO) 

n°2006 -31 (annexe II ). 

 

333... 333   LLLõõõiii nnnfff iii rrr mmmiii eeerrr    SSSaaapppeeeuuurrr --- PPPooommmpppiii eeerrr    ddduuu   RRRhhhôôônnneee 

Le cadre législatif est fixé par deux textes réglementaires :  

- Le décret n°2004 -802 du 29/07/2004 relatif aux actes profession nels et à 

lõexercice de la profession dõinfirmier intégré au code de la santé publique . 

- Lõarticle 24 du d®cret nÁ97-1225 du 26 d®cembre 1997 relatif ¨ lõorganisation 

des SDIS qui d®finit lõ®ventail de comp®tences qui lui sont attribu®es notamment 

dans le domaine du secours à personnes.     

Il convient de rappeler  également que la loi sur la non-assistance à personne en 

péril (art 223 -6) intègre le fait que toute personne doit porter assistance en 

fonction de ses capacités. Le fait de pouvoir appliquer un protocole permet donc 

à un IDE dõappliquer ses connaissances en toute légalité dans le cadre du SSSM. 

Sõajoutent aussi les bonnes pratiques et la l®gislation pharmaceutique de 

biovigilance  et matè rio -vigilance. 

 

 



Page 14 sur 40 

333... 444   RRRôôôllleee   eeettt    rrr eeessspppooonnnsssaaabbbiii lll iii ttt ééé   dddeee   lllõõõIII nnnfff iii rrr mmmiii eeerrr    SSSaaapppeeeuuurrr --- pppooommmpppiii eeerrr    

LõISP a la possibilit® dõintervenir, selon les articles R4311 ð3 et R4311ð5 relatif s 

au r¹le propre de lõinfirmier qui notifie  que ce dernier a compétence pour 

prendre des initiatives et accomplir les soins qu'il juge nécessaires.  Il installe  le 

patient dans une position en rapport avec sa pathologie ou son handicap. Il utilise 

un défibrillateur semi -automatique et surveille la personne placée sous cet 

appareil. Il   recueille les constantes telles que la  température, les pulsations, la 

tensio n artérielle, le rythme respiratoire et cardiaque, les réflexes pupillaires. Il 

observe les manifestations de l'état de conscience, évalue la douleur (EVA) . Il 

surveille enfin les fonctions vitales et maintient les fonctions de la personne par 

des moyens non invasifs , n'impliquant pas le recours à des médicaments.   

Quand la situation dõurgence devient critique pour la victime, lõISP a la 

possibilit®, en vertu de lõarticle R4311-14, de prodiguer des gestes sous couvert 

de protocoles et ce, en lõabsence effective dõun m®decin. Ces actes doivent 

obligatoirement faire l'objet de la part de lõISP d'un compte rendu écrit , daté, 

signé, remis au médecin et annexé au dossier du pat ient. Ce compte rendu écrit 

permet au médecin responsable de contrôler a posteriori  la bonne mise en ïuvre 

des protocoles dont il est le prescripteur. De plus, ce dernier est joint au 

dossier hospitalier du patient et devient donc susceptible dõ°tre transmis par 

lõinstitution hospitali¯re sur demande du patient, tel que pr®vu par le d®cret n° 

2002 -637 du 29 avril 2002 relatif ¨ lõacc¯s aux informations personnelles 

détenues par les professionnels et les établissements de santé.  

Bien quõayant suivi une formation compl¯te, lõISP nõest pas ¨ lõabri dõune erreur ou 

dõun accident dans le cadre de la mise en ïuvre des diff®rents protocoles. La 

responsabilit® civile de lõinstitution dõorigine (le SDIS) est engag®e et lõinfirmier 

poursuivi en p®nal devient ayant droit de la protection juridique de lõinstitution 

dõorigine. La mise en ïuvre dõactes ne relevant ni du rôle propre, ni des  

protocoles dõurgence, engage le cas échéant la seule responsabilité pénale de 

lõinfirmier. Ce dernier reste soumis aux r¯gles tenant ¨ lõobligation 
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dõinformations, de secret professionnel et de consentement aux soins li®s à la 

prise en charge de la victime. Dans le cadre de lõexercice de leurs missions, 

lõinfirmier et le SP (agent public) sont soumis à trois types  dõobligations : 

- Le devoir  de réserve qui interdit à tout SP infirmier compris, dõexprimer ses 

opinions personnelles ¨ lõint®rieur ou ¨ lõext®rieur du service. La r®serve nõimpose 

pas le mutisme mais sous-entend une manifestation mesurée des opinions. Le 

manquement ¨ cette obligation est appr®ci® au cas par cas en fonction de lõemploi 

occupé et du rang hiérarchiqu e. 

- Lõobligation de discr®tion qui consiste ¨ emp°cher le fonctionnaire de r®v®ler 

un fait pr®judiciable ¨ lõint®r°t du service. Cette obligation sõ®tend ¨ toutes 

sortes dõinformations. Elle ne doit pas faire obstacle au devoir dõinformation du 

public et au droit dõacc¯s aux documents administratifs. 

- Lõobligation de secret professionnel qui a enfin pour objet de prot®ger 

lõadministr®. Le manquement ¨ cette obligation est sanctionn® p®nalement et  

disciplinairement.  

 

333... 555   RRReeecccrrr uuuttt eeemmmeeennnttt    dddeee   lllõõõIII nnnfff iii rrr mmmiii eeerrr    SSSaaapppeeeuuurrr --- PPPooommmpppiii eeerrr       

Selon lõarticle L 474 du Code de la sant® publique, toute personne poss®dant le 

dipl¹me dõ®tat dõinfirmier poss¯de une ç autorisation dõexercer ». Les modalités 

dõadmission diff¯rent selon le statut envisag® : seule la visite dõaptitude réalisée 

par un médecin SP est commune. Lõinfirmier qui souhaite devenir ISP Volontaire 

doit passer un entretien avec lõinfirmier de chefferie et avec le chef de centre 

de son CI de rattachement. Lõinfirmier qui souhaite devenir ISP professionnel et 

qui est déjà tit ulaire de la fonction publique, peut avoir recours au détachement 

apr¯s un entretien dõembauche. Cette voie est valable deux ans maximum. Pass®e 

cette p®riode, lõIDE peut faire une demande de rattachement définitif au corps 

des Sapeurs-Pompiers avec lõaccord de son ®tablissement dõorigine. Quand 

lõinfirmier nõest pas titulaire de la fonction publique, il doit pr®senter le concours 
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dõentr®e national puis effectuer un  entretien dõembauche aupr¯s de lõinfirmier de 

chefferie  et du médecin chef . 

Il est à noter q ue lõinfirmier dipl¹m® dõ®tat peut  choisir dõ°tre SP volontaire. A  

ce titre il ne d®pend pas du SSSM et nõintervient pas en qualit® dõinfirmier mais 

en t ant  que secouriste.  

333... 666   LLLaaa   fff ooorrr mmmaaattt iii ooonnn   dddeeesss   III nnnfff iii rrr mmmiii eeerrr sss   SSSaaapppeeeuuurrr sss--- PPPooommmpppiii eeerrr sss      

Lõarticle 71 du code de d®ontologie médicale (article R.4127 -71 du Code de la 

santé publique) dispose que «  [é] le médecin doit veiller à la compétence des 

personnes qui lui apportent leur concours ». Le médecin prescripteur contrôle a 

posteriori  la mise ïuvre des protocoles, notamment en sõappuyant sur les 

comptes rendus. Ce contrôle nécessite de soumettre les ISP à une formation 

dõhabilitation ¨ lõemploi concr®tis®e par une ®valuation certificative pour 

validation individuelle de lõinfirmier ¨ lõutilisation des protocoles. 

Actuellement, d eux arrêtés fixent le dispositif de la formation des membres du 

SSSM 8 : Lõarr°t® du 16 ao¾t 2004 relatif aux formations des m®decins, des 

vétérinaires et de s ISP professionnels ainsi que lõarr°t® du 13 d®cembre 1999 

relatif à la formation des SP volontaire s. Les ISP volontaires  nouvellement 

recrutés doivent suivre une for mation de 34 jours sous forme de  stage qui se 

déroule de la façon suivante  : 15 jours sont organis®s par lõEcole Nationale 

Supérieure des Officiers Sapeur s-Pompiers (ENSOSP) comprenant deux  

diplômes universitaires ( les soins dõurgence, la sant® publique) ainsi quõun module 

de connaissance de la sécurité civile.  

Le SSSM du Rhône organise quant à lui 19 jours de formation complémentaire 

avec une journ®e dõobservation permettant aux ISP de comprendre le 

foncti onnement et lõorganisation des SP. Un module de secourisme appréhende le 

secours à personne. Un module d'application pratique sur la formation des 

protocoles de soutien sanitaire  permet aux ISP de porter secours à leurs  

                                            
8
http://pompiers.fr/ 

http://pompiers.fr/
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collègues SP en dif ficult®s tandis quõun module dõapplication aux protocoles de 

soins dõurgence leur permet dõintervenir pour porter secours ¨ la population.  

Un recyclage annuel (de deux jours ) est obligatoire et permet ainsi dõactualiser 

les connaissances et de vérifier le s acquis. 

La formation initiale d'infirmier est validée lorsque le candidat a acquis 

l'ensemble des modules. Cette formation fait l'objet de l'attribution d'un 

brevet avec mention «I nfirmier Sapeur -Pompier Volontaire ». Les ISPP doivent 

également suivre une  formation commune aux médecins et aux vétérinaires  SP 

sur 4 mois ¨ lôEcole Nationale Sup®rieure dõOfficier Sapeurs Pompiers 

(ENSOSP). Cette formation contient les mêmes modules que pour les ISPV mais 

de façon plus détaillée.  

 

444...    LLLeeesss   ppprrr ooottt ooocccooollleeesss      
 

Le protoc ole doit exclure la notion dõinvestigation diagnostique et se cantonner ¨ 

la recherc he des critères de mise en place  conditionnant le déclenchement du 

protocole. Le m®decin prescripteur est le responsable de la structure dõattache 

de lõinfirmier. Ceci signifie que le seul médecin juridiquement compétent est le 

médecin-chef du SSSM . 

 

444... 111   PPPrrr ooottt ooocccooollleeesss   dddeee   sssoooiii nnnsss   dddõõõuuurrr gggeeennnccceee  

Le 1er  mars 2006, le SSSM du Rhône a mis en place ces protocoles de soins 

dõurgence destinés aux  ISP. Ces protocoles sont le fruit dõun travail de 

concertation entre médecins et infirmiers du SSSM et du  SAMU 69. En effet, 

lõinfirmier nõest pas m®decin. Le protocole doit pr®voir, ¨ lõinstar de la logique 

secouriste, des conditions objectives dont la pr®sence ou lõabsence conditionnent 

la mise en ïuvre du protocole dõurgence (ex: valeurs seuil, pr®sence de signes 

cliniques, etc .). On pourrait parler de questions fermées décisionnelles.  
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Depuis le 1er  juin 2006, les infirmiers ayant suivis la FI -SU (format ion initiale -

Soins dõUrgence annexe III ) sont dit « protocolé s ». Ils sont amenés dans le 

cadre de leurs activités opérationnelles, à intervenir pour des situations 

dõurgence sans la pr®sence dõun m®decin. Lõinfirmier doit alors pouvoir mettre en 

ïuvre des gestes utiles, qui vont au-delà des geste s de secourisme ou de ceux 

qui relèvent de son rôle propre. Ces derniers sont définis dans les articles 

R4311-3 à R4311-6 du Code de la santé publique «  relatif aux actes 

professionnel s et ¨ lõexercice de la profession infirmi¯re » et en application de 

lõarticle R4311 -14 qui précise  « quõen lõabsence dõun m®decin, lõinfirmier est 

habilit®, apr¯s avoir reconnu une situation relevant de lõurgence ou de la d®tresse 

psychologique, ¨ mettre en ïuvre des protocoles de soins dõurgence, 

préalablement écrits, datés et signés par le médecin responsable  ».  

 

Dès lors que les conditions de mise s en place sont r®unies, lõISP doit appliquer le 

protocole. Sauf mention expresse contraire, il nõa pas ¨ rechercher un accord 

m®dical pr®alable car il dispose de fait dõune prescription légitime. En revanche, 

il doit demander au médecin prescripteur un complément d'information chaque 

fois qu'il le juge utile, notamment s'il estim e être insuffisamment informé. LõISP 

doit informer la régulation médicale de la m ise en ïuvre dõun protocole et de 

toute information en sa possession susceptible de concourir à l'établissement du 

diagnostic ou de permettre une meilleure adaptation du traitement à l'état de 

santé du patient et de son évolution.  

Actuellement il existe 12 protocoles  

            Le N°1 Arrêt cardio -respiratoire  

                NÁ2 Troubles de la conscience chez lõadulte 

                N°3 Détresses respiratoires aig ües de lõadulte 

                N°4 Détresses circulatoires aigü es de lõadulte 

                NÁ5 Allergie de lõadulte  

                NÁ6 Convulsion de lõadulte  
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                NÁ7 Convulsion de lõenfant 

                N°8 Douleurs aigües de lõadulte 

                N°9 Brû lures de lõadulte 

                N°10 Douleurs thoraciques non traumatique s de lõadulte 

                N°11 Accouchement 

                NÁ12 Voie veineuse p®riph®rique dõattente  

Après avoir pris connaissance d õinformations aupr¯s des SP sur les lieux de 

lõintervention, lõinfirmier doit r®aliser un examen infirmier qui conduira ¨ la mise 

en ïuvre des actes d®crits dans le ou les protocoles correspondants. Ils suivent 

une démarche précise  : le bilan secour iste avec les actions réflexes  SP, un 

paragraphe sur les questions  décisionnelles et les crit¯res dõexclusions. 

Lõinfirmier informe le chef dõagr¯s du VSAV (V®hicule de Secours aux Asphyxiés 

et aux Victimes)  responsable de lõintervention afin quõil puisse articuler 

lõintervention en fonction des actes infirmiers. Ce dernier doit également 

sõassurer que les renseignements concernant le bilan de la victime s eront 

transmis au  SAMU  dans les plus brefs délais.  

 

444... 222   PPPrrr ooottt ooocccooollleeesss   dddeee   sssooouuuttt iii eeennn   sssaaannniii ttt aaaiii rrr eee 

La mission premi¯re de lõISP est le soutien sanitaire des  SP. Pour mener à bien 

cette mission, ils interviennent sous couvert de protocoles internes nomm és 

soutien sanitaire et validés par le médecin chef du SSSM. Il en existe trois  : 

1) le coup de chaleur , 

2) La détresse respiratoire aigü e chez le SP, 

3) La dispensation de traitement per os . 

 

LõISP est dot® par le SSSM dõun sac infirmier comprenant tout le matériel 

nécessaire à l a mise en ïuvre des protocoles. 
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444... 333   LLLeee   sssaaaccc   iii nnnfff iii rrr mmmiiieeerrr    ddduuu   dddééépppaaarrr ttt eeemmmeeennnttt    ddduuu   RRRhhhôôônnneee   

Pour mettre en ïuvre le ou les protocoles n®cessaires ¨ la prise en charge de la 

victime, lors dõurgences pré-hospitalière s, lõISP dispose de mat®riels fournit par 

le SSSM. Cõest la pharmacie ¨ usage interne qui permet le contr¹le et 

lõapprovisionnement en m®dicament. 

Il sõagit dõun sac de soins dõurgence adapt® aux divers protocoles qui contient  : 

des médicaments injectables  (Adrénaline®, Aspégic®, Perfa lgan®, 

Polaramine®.etc.), des médicaments solutés de perfusion  (Glucose®, Ringer®), 

des antiseptiques, du matériel à usage unique et différents kits  (de voie veineuse 

périphérique, asthme, accouchement ) annexe IV .  
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